
Collège George Sand – Classes de 6° - Rentrée 2026 – Plan Montagne 
 

Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre du Plan Montagne proposé par le Conseil Départemental de la Savoie, et dans un 
objectif  d'intégration de tous les élèves dans leur classe et au collège, les équipes pédagogiques proposent, 
les 15/16 septembre et 16/17 septembre, une sortie découverte en montagne, durant deux jours, avec une 
nuit en refuge. 
 
Le programme comprend des activités de randonnée et d’observation de la faune et de la flore en montagne,  
encadrées par des accompagnateurs moyenne montagne. Un refuge accueillera vos enfants pour 
l’hébergement, les repas, les douches, chaque élève participant à l’organisation de la vie en collectivité. 
 
Une participation financière par élève de 20 euros est demandée aux familles, le Conseil Départemental de la 
Savoie prenant en charge le transport et une partie du forfait d’hébergement. 
 
Une réunion sera programmée dès la rentrée avec des détails sur l’organisation et la préparation du séjour. 
Merci de noter d’ores et déjà la nécessité de prévoir un sac à dos adapté pour une sortie de 2 jours (pas de 
valise). 
 
Le programme sera susceptible d’être modifié en fonction de l'actualité sanitaire ou des conditions 
météorologiques. 
 
 
Pour préparer ce séjour, merci de compléter et de retourner avec le dossier d’inscription, le document suivant. 
 
Cordialement, 

L’équipe pédagogique du Plan Montagne 2026 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

à remettre avec  le dossier d’inscription 

Je soussigné(e) (Nom et prénom) ___________________________________________________ 

agissant en qualité de PÈRE -  MÈRE -  TUTEUR - TUTRICE de 

NOM et Prénom de l’enfant : _______________________________________________________ 

Né(e) le :_______________________ 

◆ Déclare autoriser son départ au séjour découverte (2 jours) en montagne, les 15/16 septembre et 16/17 

septembre. 

◆ Règle la participation financière pour mon enfant (20 €, cette participation a été déterminée en conseil 

d’administration du 18 mai 2026). 

◆ Fournir à la rentrée, une ordonnance de moins de 3 mois en cas de PAI en CM2. Merci de prendre 

contact avec l’infirmière à l’adresse suivante : kaoutar.el-bakkali@ac-grenoble.fr 

◆ Vérifie que mon contrat d'assurance scolaire comporte une garantie individuelle accident et 

responsabilité civile (l’attestation sera ramassée à la rentrée scolaire par les professeurs principaux). 

 

Date et signature des responsables légaux 


